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Mariage des mineures : conflit ouvert dans la majorité

Le mariage des filles mineures relance une controverse qui semblait dépassée. Pourtant, la résurgence de 
ces dissensions au sein de la majorité révèle que les anachronismes n’ont pas totalement disparu sur cette 
question, même si le Code de la famille est aujourd’hui vieux de dix ans.

C’est la révision de l’article 20 du fameux Code qui oppose le PJD à son allié PPS. L’âge légal du mariage 
des filles est fixé à 18 ans, avec certaines exceptions accordées aux juges qui  peuvent marier des filles qui 
n’ont pas encore atteint ce seuil.  Les islamistes du PJD sont pour une révision qui fixe l’âge du mariage des 
filles à 16 ans, au nom du respect des traditions et des pratiques en cours dans de nombreuses familles 
rurales. Le PJD pourrait se tourner vers le Conseil supérieur des oulémas, dont l’avis serait forcément basé 
sur les préceptes de la chariaâ islamique. Les amis de Nabil Benabdellah, quant à eux, sont opposés à toute 
exception et se battent pour que l’âge du mariage des filles soit définitivement fixé à 18 ans minimum,  sans 
aucune dérogation possible. Pour le PPS, la question relève des droits humains et c’est le Conseil national 
des droits de l’homme (CNDH) qui doit se prononcer à son sujet.

Dans ce profond clivage qui divise deux compostes de la majorité, l’issue de la révision de l’article 20 n’est 
pas tranchée d’avance. Mais la combativité du PPS a de fortes chances d’être soutenue par les principaux 
partis de l’opposition : USFP, Istiqlal, PAM, même si d’autres parlementaires hésitent à trancher dans un 
débat complexe, où s’entrechoquent les mentalités et les préjugés. Le seul bémol, c’est qu’au sein même du 
courant islamiste, des voix audibles s’élèvent pour dénoncer le mariage des mineures comme une atteinte 
aux droits de l’enfance.

http://www.labass.net/5477-mariage-des-mineures-conflit-ouvert-dans-la-majorite.html
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http://quebec.huffingtonpost.ca/2014/03/13/droits-de-lhomme-rabat-_n_4959278.html?utm_hp_ref=canada-quebec&ir=Canada+Quebec

DROITS DE L'HOMME: RABAT VEUT MIEUX GÉRER LES 
PLAINTES

Le gouvernement marocain a annoncé jeudi vouloir mieux répondre aux plaintes déposées pour des 
violations présumées des droits de l'Homme, en particulier au Sahara occidental.

Des interlocuteurs permanents vont être nommés dans chaque ministère afin de traiter les plaintes 
déposées par les citoyens auprès du Conseil national des droits de l'Homme (CNDH, officiel), a expliqué le 
ministère de la Communication.

Ces plaintes devront donner lieu, "sous trois mois, à une réponse officielle qui fera l'objet d'une 
publication", a précisé la communiqué du ministère.

La décision du gouvernement doit permettre "d'interagir rapidement" et de "répondre efficacement" aux 
sollicitations du CNDH, en particulier de ses délégations de Laâyoune et Dakhla, au Sahara occidental, a fait 
valoir le porte-parole du ministère, Mustapha Khalfi, cité par la MAP.

Interrogé par l'AFP, un responsable du CNDH, Mohammed Sebbar, a estimé que cette décision visait à lever 
"les difficultés à communiquer rencontrées jusqu'à présent avec les différents secteurs ministériels".

"L'adoption des nouvelles mesures (...) donnera, si nécessaire, la possibilité d'ouvrir des enquêtes et de 
recourir à la justice", a-t-il ajouté.

Cette annonce intervient à quelques semaines des débats au Conseil de sécurité de l'ONU sur la 
prolongation de la mission des Nations unies au Sahara occidental (Minurso), principalement chargée de 
surveiller le cessez-le-feu depuis 1991 dans cette ancienne colonie espagnole contrôlée par Rabat mais 
revendiquée par des indépendantistes.

L'an dernier, une polémique avait éclaté au moment de cette reconduction autour d'un projet de résolution 
américain visant à élargir le mandat de la Minurso à la surveillance des droits de l'Homme.

Le Maroc avait vivement combattu le projet, finalement abandonné par Washington.

Rabat propose un plan d'autonomie pour le Sahara occidental, vaste territoire de moins d'un million 
d'habitants. Mais les indépendantistes du Polisario, soutenus par Alger, réclament un référendum 
d'autodétermination.

                             2 / 38



 

14/03/2014 1Conseil national des droits de 
l'Homme

                             3 / 38



 

14/03/2014 1Conseil national des droits de 
l'Homme

                             4 / 38



 

14/03/2014 1Conseil national des droits de 
l'Homme

                             5 / 38



 

14/03/2014 1Conseil national des droits de 
l'Homme

5230   4

                             6 / 38



 

14/03/2014 1Conseil national des droits de 
l'Homme

                             7 / 38



 

14/03/2014 1Conseil national des droits de 
l'Homme

                             8 / 38



 

14/03/2014 1Conseil national des droits de 
l'Homme

http://www.maghress.com/fr/video/6737002
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الحكومة تقرر التجاوب السريع مع شكايات المجلس الوطني لحقوق الإنسان بالصحراءـ
الجهويةولجانه،CNDHبـااختصار المعروفالإنسان،لحقوقالوطنيالمجلسمنالواردةوالمقترحاتالشكاياتمع"الفعالوالتجاوبالسريعالتفاعل"اليوم،الحكومة،قررت
.طانطانووالداخلةالعيونمنبكلللمملكةالجنوبيةالأقاليمفياللجانمعسيماولاالوطني،المستوىعلى

أكثربشكلالمعنيةالوزاراتداخلنمحدديومخاطبيندائمةاتصالنقاطتعيينبنكيران،الإلهعبدبرئاسةالحكومةلمجلسالأسبوعيالاجتماعانعقادبمناسبةالحكومة،وتعتزم
."ابهالمتعلقةالردودنشرعلىوالعملالشكايات،هذهعنللإجابةأشهر،ثلاثةالحالاتأقصىفيتتعدىلامعينةمدةوتحديدالشكايات،بهذه

والحريات،العدلووزيراد،حصمحمدالداخلية،وزيرلعرضالحكوميالمجلساستماععقبالإنسانلحقوقالوطنيالمجلسوشكاياتمقترحاتمعالتجاوبالحكومةقرارويأتي
.الإنسانلحقوقالوطنيوالمجلسالحكومةبينالتعاونعلاقةوآفاقحصيلةحول،الرميدمصطفى

الدينصلاحوالتعاون،ارجيةالخالشؤونوزيربهتقدمقانونمشروععلىوافقتالحكومةأن،هسبريسبهتوصلتالحكومي،للمجلسصحفيبلاغأفادآخر،صعيدوعلى
."البلدينبيننيهمامواطبتنقلالمتعلقةالإجراءاتتبسيطإلىويهدفوالغابون،المغرببينالعاديةالسفرلجوازاتالدخولتأشيراتإلغاءبموجبهيتممزوار،

يكونواأنشريطةالسفر،تأشيرةعلىمسبقابالحصولملزمينيكونواأندونوالغابون،المغربمنكلإلىبالدخولوالغابونيينالمغاربةللمواطنينيسمحالاتفاق،لهذاووفقا
.للربحمدرنشاطأومهنةممارسةفييرغبمنكلالقراريشمللابينماالصلاحية،ساريسفرلجوازحاملين

أتىالتيالأساسيةالمستجداتمثلتتحيثبوسعيد،محمدوالمالية،الاقتصادوزيربهتقدمبالمجازفة،الأموالتوظيفهيئاتيهمقانونمشروعأيضاالحكوميالمجلسوتدارس
بلاغفيوردماوفقالتصحيح،ورأسمالالتنمية،ورأسمالالمجازفة،رأسمالأصنافه،بمختلفالاستثماررأسمالأنشطةجميعليشملالقانونتطبيقمجالتوسيعفيالمشروعهذابها

.الحكوميالمجلس

http://www.hespress.com/politique/156411.html
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Droits de l'Homme : Driss El-Yazami expose à Londres 
l'expérience marocaine en la matière

Le président du Conseil national des droits de l'Homme (CNDH), Driss El-Yazami, a entamé mardi une 
visite de travail de deux jours au Royaume-Uni.
Lors de son séjour, le président du CNDH aura des entretiens avec plusieurs dirigeants politiques et 
parlementaires britanniques ainsi qu'avec des responsables du Foreign Office.
Cette visite sera l'occasion pour M. El-Yazami d'exposer les avancées réalisées par le Maroc en matière de 
démocratie participative et de promotion des droits de l'Homme.
Le président du CNDH donnera aussi un aperçu général sur les réformes constitutionnelles et les efforts 
engagés par le Royaume pour la consécration de l'Etat de droit, le respect des droits de la femme, de 
l'enfance et des immigrés.
Les discussions maroco-britanniques porteront également sur les grands chantiers de développements, 
l'élargissement des libertés individuelles et collectives ainsi que sur la participation de la société civile dans 
la gestion de la chose publique à travers des institutions constitutionnelles.

http://www.maghress.com/fr/lopinion/37659

http://www.lopinion.ma/def.asp?codelangue=23&id_info=37659&date_ar=2014-3-13%2016:58:00
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الحكومة قررت التفاعل السريع مع الشكايات الواردة من المجلس الوطني لحقوق الانسان: الخلفي
والمقترحاتاياتالشكمعالفعالوالتجاوبالسريعالتفاعلكيران،ابنالإلهعبدالحكومة،رئيسبرئاسةالرباط،في)مارس13(الخميساليومالمنعقدالحكومةمجلسقرر

.الإنسانلحقوقالوطنيالمجلسمنالواردة

علاقةوآفاقحصيلة“حولوالحرياتالعدلووزيرالداخليةلوزيرعرضإلىاستمعالأخيرهذاأنالحكومة،باسمالرسميالناطقالاتصالوزيرالخلفي،مصطفىوأوضح
مبرزا،”الوطنيالصعيدعلىنالإنساحقوقواحترامحمايةضمانفيوأساسياهامادوراتلعبدستوريةمؤسسةباعتبارهالإنسان،لحقوقالوطنيوالمجلسالحكومةبينالتعاون

الجنوبيةالأقاليمفيالجهويةهولجانالإنسان،لحقوقالوطنيالمجلسمنالواردةوالمقترحاتالشكاياتمعالفعالوالتجاوبالسريعالتفاعل“المناقشة،بعدقررت،الحكومةأن
.”وطانطانوالداخلةالعيونمنبكلللمملكة

فيتتعدىلامعينة،مدةدوتحديالشكايات،بهذهأكثربشكلالمعنيةالوزاراتداخلمحددينومخاطبيندائمةاتصالنقاطتعيين“أيضاقررتالحكومةأنالخلفيوأضاف
.”بهاالمتعلقةالردودنشرعلىوالعملالشكايات،هذهعنللإجابةأشهر،ثلاثةالحالاتأقصى

http://www.kifache.com/58409
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https://www.maroc.ma/fr/actualites/travaux-du-conseil-de-gouvernement-du-jeudi-13-mars-2014

TRAVAUX DU CONSEIL DE GOUVERNEMENT DU JEUDI 
13 MARS 2014
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»الكتابة والسلطة«تنخرط في ندوة  ورزازاتاللجنة الجهوية لحقوق الإنسان بالرشيدية 
 الكتابة :موضوع في الثالث الدولي ؤتمرالم بالرشيدية، التخصصات متعددة بالكلية الأنتروبولوجية والثقافة والترجمة الثقافية، الأنساق ونقد التأويلات في البحث فريقا نظم

.2010 مارس شهر من 14 الجمعة يوم مساء وخاتمته ،2014 عام من مارس شهر من 12الأربعاء يوم صباح افتتاحه كان  .والسلطة

 إقليم وعامل التخصصات، عددةمت الكلية وعميد اسماعيل، مولاي جامعة رئيس والسيدات، السادة أفواه من موجزة بكلمات الافتتاح جلسة تقدمتها محاور سبع في المؤتمر انتظم
 بكلمة 2014 عام من مارس شهر من 14 الجمعة يوم مساء ختامية جلسة وعقبتها التنظيمية، واللجنة ،ورزازات بالرشيدية الإنسان لحقوق الجهوية اللجنة ورئيسة الرشيدية،
.المشاركين على الشواهد وتوزيع الندوة وتوصيات التنظيمية، اللجنة

 النص في السلطة نسق كيكتف« وأما .الثاني المحور عنوان »والمؤسسة الخطاب سلطة تفكيك« وكان الأول، المحور سمة »والخطاب النص في مقاربات :والسلطة الكتابة« كانت
.السابع المحور نعنوا »والثقافة اللغة في السلطة تمثلاث«و السادس، المحور عنوان »الوسائطية والأنظمة السلطة«و .والخامس الرابع المحورين في فورد »الأدبي

 دواعي حوت الأول اليوم صباح انالإنس لحقوق الجهوية اللجنة رئيسة السيدة كلمة  وقدمت المؤتمر، هذا في الإنسان لحقوق الوطني المجلس انخرط العلمية المبادرة لهذه وتشجيعا
 صلة ذا المؤتمر علتج إشارة أي من خلت المؤتمر أرضية أن علما رمزيا، دعما »العلمية المبادرات دعم القاضي المجلس سلوك على تأسيسا« ذلك من المؤتمر، هذا في المشاركة
 محاور دعم في طمعا اتالجامع مع الشراكة اتفاقيات عقد على دأب« الإنسان لحقوق الوطني المجلس أن إلى الرئيسة، السيدة أشارت الشكل مستوى وعلى .الإنسان بحقوق
 ثقافة تأصيل مراميهاعلى قائمة 2012 عام من دجنبر شهر من 10 الاثنين يوم أكدال بالرباط الحقوق كلية  مع الاتفاق حصل الصدد هذا وفي الانتقالية، بالعدالة علاقة ذات
  سنة من أبريل بحر في بالرباط الدولية بالجامعة الإنسان حقوق بماستر الدراسة وانطلقت .الإنسان حقوق مجال في العلمي البحث وتيسير الجامعي التعليم في الإنسان حقوق

.الدولية للمعايير يستجيب التكوين في لائق برنامج على الدراسة واعتمدت .الإنسان لحقوق الوطني المجلس أطر تقوية يروم والذي ،2013

 26 بتاريخ وحصل .والذاكرة الراهن التاريخ في الماستر شعبة إحداث فكان 2010 يناير في أكدال الخامس محمد جامعة مع الإنسان لحقوق الاستشاري المجلس وقع قبل ومن
 الاتفاقية هذه ورامت اضعي القاضي جامعة مع مراكش لجهة الإنسان لحقوق الجهوية باللجنة ممثلا الإنسان لحقوق الوطني المجلس بين شراكة اتفاقية توقيع 2013 أبريل

 في الطرفين بين والتجارب اتالخبر  تبادل إلى الاتفاقية وتطمع .»للتراث الحقوقي التدبير « حول ماستر وخلق الإنسان وحقوق للمواطنة عياض القاضي جامعة كرسي  إحداث
 المواطنة كرسي  يخص وفيما .المجال هذا في الدولية وبالآليات الإنسان لحقوق الدولية بالمعايير والتعريف الإنسان حقوق بثقافة والنهوض المواطنة قيم وتعزيز الإنسان حقوق مجال

 فإنه للتراث الحقوقي التدبير استرلم وبالنسبة .الإنسان حقوق بمجال صلة ذات قضايا في وخبراء محاضرون أساتذة لإلقائها ينقطع محاضرات على الاتفاقية نصت الإنسان وحقوق
.والمصالحة الإنصاف هيئة بتوصيات عملا الذاكرة على والاشتغال الثقافية الحقوق تدعيم نطاق في يندرج

 الطلبة تمكين حول 2012 شتنبر شهر من 5 يوم الإنسان لحقوق الوطني للمجلس الجهوية اللجنة ورئاسة بالرشيدية التخصصات المتعددة الكلية عميد بين مشترك اجتماع وفي
 بالنهوض الصلة ذات محاور تفحضر  الرؤية اتسعت الجامعي التعليم ولوج من ]الريش منطقة[ ميدلت إقليم وجنوب تنغير بإقليم الجماعي الضرر جبر مواضع من المنحدرين

 الشفاهي، التراث ذلك من انالإنس بحقوق ارتباط ذات ومواضع مواضيع المنطقة وفي العنف، ودرء التسامح على الاشتغال ذلك من الجامعي، الحرم في الإنسان حقوق بثقافة
.»وغيرها والذاكرة ، الجماعي الضرر جبر بمواضع ، الراهن والتاريخ

 مكناس اسماعيل مولاي جامعة بين نتموقع كوننا  الجهة هذه في الجامعات رؤساء مع التخابر في صعوبة هناك أن من بالرغم الشراكات هذه مثل في« الرئيسة السيدة وأضافت
 يكون أن نأمل بأكادير، ويةالجه اللجنة اشتغال نطاق في تدخل التي بأكادير زهر ابن وجامعة مكناس فاس لجهة الإنسان لحقوق الجهوية اللجنة عمل نطاق في تدخل والتي

 لحقوق الجهوية اللجنة مقر انفتاح إلى ارةالإش« تغفل ولم .»المجال هذا في بيننا التنسيق ويحصل اشتغالنا، مجال لتحديد الموسعة الجهوية تنزيل انتظار في الكليات مع اشتغالنا
.»الماضية السنة بحر في وطالبة، طالبا 35 حوالي اللجنة بمقر الحقوقية المكتبة على تردد حيث الطلبة على الإنسان

http://www.atlasoriental.com/2014/03/13/%D8%A7%D9%84%D9%84%D8%AC%D9%86%D8%A9-
%D8%A7%D9%84%D8%AC%D9%87%D9%88%D9%8A%D8%A9-%D9%84%D8%AD%D9%82%D9%88%D9%82-
%D8%A7%D9%84%D8%A5%D9%86%D8%B3%D8%A7%D9%86-%D8%A8%D8%A7%D9%84%D8%B1%D8%B4%D9%8A%D8%AF/
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 الأشياء فيها تخضع التي اللحظة في الاحتواء والنفي، الاحتواء على بالأشياء علاقته يؤسس بالإلزام مقترن مطلق فعل المباشر، مفهومها في السلطة،« أن الندوة أرضية في وورد
ا في للسلطة ومنازعة موازنة، قوة عنه تنشأ مواز، مسار شق في تشرع حالما والنفي المتعالي، السلطة لمنطق ا احتيازا  »توسيل« نحو« دائما بالنزوع وسومةم والسلطة .»وامتيازا

conditionnement instrumentalا وتوسيع طموحها، لتبرير الممكنة القيم جميع  بمصائرها، وكفيلا الظواهر، وجود على شاهدا يجعلها الذي ،الاستحواذي مضمو
ا على ورقيبا ا تبني وعليها ،»النظام« دعوى الصلات هذه مجرى في السلطة به تتوسل ما« أكثر إن .»تحولا  »بالحقيقة« والمعتد الواحد، بعدها في »للمؤسسة« المشروع خطا
  مفاصل كل  في لسلطةا به تجري ،»اللطيف السر« وضع يتخذ »خطاب« أحدهما :متلازمين وجهين للسلطة أن صح فقد وعليه، .التقاسمي لا اللامتلاكي مفهومها في
.»مقاصد أو طريقة أو مبدأ »المؤسسة«

  أو ،»الكبح إلى ادرةالمب« يقتضي »جموحا« أو »مروقا« السلطة »تعاليم« عن اختلاف كل  يتصور قهري »فعل« « فهو الثاني الوجه وأما للسلطة الأول الوجه هو ذلك
.»المتواردة لمصالحه والمديمة ،»الغالب المهيمن« لمكاسب الضامنة .»النظام أسطورة« على حفاظا ،»بالصفح التفضل«

 تقني بمنطق الفرد قوة رهنوت وتقهر، تخضع، أن السلطة شأن من كان  إذا« لذلك .»للجسد السياسية التكنولوجيا يسميه ما نحو على« فوكو ميشيل لدى معا الوجهان اجتمع
ا، ونقد السلطة، نوايا في الشك إلى وتدفعه الفرد، طاقات وترسل تحرر، أن الكتابة شأن من فإن التجاوز، يقبل لا مرسوم،   المعنى ذا الكتابة تكن ولم .»ارهانا وإفشال خطا

ا … للخطاب مفتعلا انسجامها يتوخى إسناديا إجراء وليست للمرجع، تنتصر ناجزة تقنية ممارسة«  رمزية، أو مادية كانت  واءس إكراهية، نزعة لكل مقاومة قوة بالأحرى، إ
ا .»سرعة وبأقصى الكاتب، شخصية نم اللاواعية القصية الطبقات في وولف، فرجينيا تتصور كما  تتخلق، بل والسلط، للقوانين المنضبط الوعي مناطق في عادة تنشأ لا لأ

 على وإرغامها الكتابة، لترويض دائمة ةني على السلطة فيه انطوت والتجاذب، التدافع من طويل تاريخ التحكمي نزوعها في السلطة وبين الوجودي، بمفهومها الكتابة بين« وإنه
 »الإسلام في لسلطةل والتعرية التسلية بين الكتابة« حول حمو أيت محمد الأستاذ مداخلة وخاصة الأول اليوم مداخلات بعض عنده وقفت ما ذلك »… والمهادنة الطاعة،
.المغرب في الفرنسية الحماية عهد على ركز الذي »والعقاب والتدوين السلطة« حول بناني لحكيم العرب عز الأستاذ ومداخلة
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Mohamed Essabar expose l’apport du CNDH à la 
consécration de l’identité plurielle

Le secrétaire général du Conseil national des droits de l’Homme (CNDH), Mohamed Essabar, a mis en 
évidence mercredi à Genève l’apport de l’institution nationale à la consécration de l’identité plurielle et 
multidimensionnelle du Maroc.

Cette contribution du CNDH à la promotion de la scène culturelle a fait l’objet d’un exposé du secrétaire 
général lors d’un débat interactif avec la rapporteuse spéciale chargée des droits culturels, Farida Shaheed.

“Des progrès notables ont pu être réalisés sur la scène culturelle dans le contexte de la mise en œuvre des 
dispositions de la nouvelle Constitution”, a déclaré M. Essabar à la MAP à l’issue de cette séance.

Il a cité parmi ces actions la contribution du conseil à la création de musées, de l’institution “Archives du 
Maroc” et à la mise en place d’un master de l’Histoire du Maroc, sans oublier son effort au service de la 
promotion de la culture amazighe.

Selon le secrétaire général, le CNDH a formulé une série de recommandations à l’attention du 
gouvernement en vue d’accélérer la mise en œuvre des dispositions constitutionnelles en lien avec les 
droits culturels et la création de l’Institut national de la culture et des langues.

Au cours de son actuelle session, le Conseil des droits de l’Homme a été saisi d’un rapport de Mme 
Shaheed consacré aux processus mémoriels et au discours historique dans les sociétés divisées ou sortant 
d’un conflit.

Cette experte internationale a invité les Etats sortant de conflits à “s’engager dans des politiques 
mémorielles actives pour faire en sorte que les graves violations des droits de l’Homme ne se reproduisent 
plus”. 

La délégation du CNDH, composée de M. Essabbar et Mme Houria Islami, membre du conseil, prend part à 
la réunion du Comité de coordination des institutions nationales des droits de l’Homme (11-14 mars).

“Le rôle des institutions nationales des droits de l’Homme (INDH) dans l’Examen périodique universel 
(EPU)”, “le processus d’accréditation des institutions par le CIC” et “les principes de Belgrade sur la 
relation entre les institutions nationales des droits de l’Homme et les parlements” figurent parmi les 
thématiques phare de cette réunion. 

7127    3
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http://www.telquel-online.com/content/justice-le-tribunal-militaire-ne-jugera-plus-les-civils

JUSTICE. LE TRIBUNAL MILITAIRE NE JUGERA PLUS LES 
CIVILS

Le tribunal militaire ne sera plus compétent pour juger des civils. C’est l’une des petites révolutions 
apportées par le projet de loi 108/03, portant Code de la justice militaire, soumis ce 13 mars au conseil de 
gouvernement et qui abroge un texte datant de 1956. Avec cet amendement, le Maroc rompt avec une 
aberration qui lui a attiré bien des critiques aux niveaux national et international. Et surtout suite au procès 
de Gdim Izik en février 2013.
Mais ce n’est pas tout. Même les militaires ne seront plus automatiquement déférés devant cette juridiction 
d’exception. Pour des délits de droit commun, ils seront jugés par des juridictions normales. Donc, on ne 
verra plus un soldat devant une cour militaire parce qu’il n’a pas versé une pension alimentaire, ou signé un 
chèque en bois. L’autre grande innovation concerne l’instauration d’un système de recours. Auparavant, les 
verdicts de cette cour ne souffraient aucun recours. Avec les nouveaux amendements, cette juridiction 
prévoit un tribunal de première instance et une cour d’appel. Passées ces deux phases, les justiciables 
militaires auront le droit de faire appel devant la Cour suprême (future Cour de cassation).
Juste après le procès de Gdim Izik, le Conseil national des droits de l’homme (CNDH) avait élaboré un 
mémorandum sur la justice militaire. Ce document, remis au roi et au gouvernement, a servi de base à la 
réforme entrée en vigueur aujourd’hui. 
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http://www.lavieeco.com/news/societe/hassan-semlali-on-est-beaucoup-plus-dans-la-formation-des-formateurs-en-matiere-des-droits-de-
l-homme--28836.html

HASSAN SEMLALI : "ON EST BEAUCOUP PLUS DANS LA 
FORMATION DES FORMATEURS EN MATIÈRE DES 
DROITS DE L’HOMME"
Nous voulions mettre en confrontation les expériences internationales et la nôtre dans ce domaine. Les 
rapports qui en résultent sont de nature à enrichir la littérature transitionnelle, du moins à mettre entre les 
mains des chercheurs une matière de travail.
Créée en mai 2008, soit un an après le décès du père de la justice transitionnelle au Maroc Driss Benzekri, 
la Fondation pour les droits humains et la démocratie qui porte son nom entame sa vitesse de croisière 
avec un nouveau programme qui s’étend sur trois ans. Son président actuel, Hassan Semlali, ancien détenu 
politique ayant passé 15 ans en prison, compte poursuivre le travail destiné aux cadres des ONG en 
matière de formation sur les mécanismes internationaux des droits de l’homme. 

Six ans après sa création, on a l’impression que la fondation est une coquille vide...
Non, pas une coquille vide. C’est vrai, la fondation est passée à ses débuts par une période de 
tâtonnements où il fallait mettre en place une conception de travail qui cadre avec le legs et la mémoire de 
Driss Benzekri. Mais, depuis 2010, la fondation a pris son envol et notre conception de travail a été bien 
arrêtée. Il ne s’agit surtout pas d’une structure qui défend les droits de l’homme au quotidien comme c’est 
le cas à titre d’exemple de l’OMDH ou de l’AMDH, mais d’une fondation qui fait une évaluation périodique 
de la situation des droits de l’homme au Maroc à travers des colloques, des séminaires avec des 
thématiques bien précises. On n’est pas dans l’action quotidienne et directe, mais dans la réflexion et 
l’évaluation. Notre dernière action en date est le colloque sur la réforme de la justice que nous avons 
organisé en 2013 à Rabat, auquel ont assisté des avocats, des professeurs de droit, des juges et des 
représentants de la société civile.

Avez-vous arrêté un programme de travail ?
Bien entendu. Un premier programme a déjà pris fin, il s’est étalé de 2010 à 2013, programme axé 
spécialement sur la formation des formateurs en matière des droits de l’homme. Cette formation a touché 
en septembre 2011 et à l’échelon maghrébin les acteurs issus des partis politiques, de la société civile, mais 
aussi des journalistes. Ce sont des experts du centre des droits de l’homme de Genève qui l’ont assurée en 
partenariat avec la Fondation Friedrich Ebert. Nous avons constaté en effet que ces acteurs ne maîtrisent 
pas suffisamment les mécanismes et les instruments internationaux dans ce domaine et donc il fallait 
combler leur déficit en termes de compétence. Deux ateliers ont été organisés avec comme objectif de 
doter ces jeunes du Maghreb des capacités et des savoirs en matière des droits de l’homme comme 
l’appréhende le système onusien, mais aussi de renforcer les compétences des cadres des ONG dans 
l’élaboration de rapports et de plaidoyers tant à l’échelle nationale qu’internationale. Nous avons aussi 
organisé, à la veille de la Constitution de 2011, un séminaire pour évaluer le chemin accompli dans 
l’application des recommandations de l’IER et nous avons formulé des propositions dans ce sens
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Maintenant, on entame pour quatre ans un nouveau plan de travail de formation sur les droits humains, et 
aussi d’évaluation des organismes de gouvernance sur des thèmes comme la liberté de presse, la liberté de 
conscience ou encore l’amazighité. Nous allons créer aussi un institut, une espèce d’université, pour 
enseigner les valeurs de la justice transitionnelle et former des cadres en la matière. N’oubliez pas que 
l’expérience de la justice transitionnelle de l’IER est un modèle au plan international et dans le monde 
arabe. 
Justement, qu’a fait votre fondation pour appliquer ces recommandations, plusieurs sont restées lettre 
morte…
Il n’est pas du ressort de la fondation de suivre leur application. Il faut d’abord rappeler que le rapport final 
de l’instance est tout un programme de justice transitionnel et de construction de la démocratie. Parmi ces 
recommandations il y en a qui s’inscrivent dans la durée, certaines ont été incluses dans la nouvelle 
Constitution, ce sont les réformes institutionnelles, comme par exemple la primauté du droit international 
humanitaire sur le droit interne, ou encore l’indépendance de la justice. D’autres, c’est vrai, bien 
qu’amorcées, marquent du retard, comme par exemple la question des archives nationales. Une loi sur le 
sujet a été adoptée, mais il faut aller au-delà, car qui dit préservation des archives dit préservation de la 
mémoire. Même chose pour la réhabilitation communautaire qui suppose un développement à long terme 
des régions qui ont souffert des années de plomb, or sur ce sujet il faut dire qu’il n’y a pas un mécanisme de 
suivi. La réinsertion sociale et professionnelle n’est pas encore tout à fait réglée, là aussi, un mécanisme de 
suivi fait défaut.
Oui, ça n’est pas du ressort de la fondation, mais où en est le CNDH dans tout cela ?
Le CNDH n’est pas un organe d’exécution de ces recommandations, et même s’il l’aurait souhaité il n’a pas 
les moyens de le faire. La réhabilitation communautaire, l’insertion professionnelle des victimes des années 
de plomb ou la couverture médicale, le CNDH propose, mais c’est en fait l’Exécutif qui doit agir.
n La fondation ne devrait-elle pas au moins suivre la recommandation, chère à Benzekri, de transformer 
certains lieux de détention en musées, comme Derb Moulay Chrif ?
Cette question relève aussi de la mémoire, mais elle n’est pas encore réglée. Des centres de détention dont 
celui que vous avez cité sont remplis d’histoire, et il faut certainement les transformer en lieux de mémoire. 
Là non plus, ça ne relève pas de la fondation. Tout ce que peut faire cette dernière est de préparer des 
rencontres pour faire une évaluation. C’est ce que nous avons fait en partenariat avec le CNDH en 2013 
quand on a organisé un colloque à Rabat sur la justice transitionnelle, nous voulions mettre en 
confrontation les expériences internationales et la nôtre dans ce domaine. Les rapports qui en résultent 
sont de nature à enrichir la littérature transitionnelle, du moins à mettre entre les mains des chercheurs 
une matière de travail. 
Pour quand ce prix international décerné par la Fondation Benzekri ?
A partir de cette année. A sa dernière réunion en décembre dernier, le bureau de la fondation a décidé en 
effet que cette distinction internationale soit biennale, une façon d’honorer et de maintenir vivace la 
mémoire de Benzekri. Elle sera décernée à la personne ou à l’organisme qui brillera au plan international 
dans le ciel de la justice transitionnelle.
Côté financement, comment gérez-vous tout cela ?
Nous sommes une petite structure avec trois permanents, nous tournons à 300000 à 400 000 DH par an. 
Nous comptons surtout sur les dons d’anonymes et sur l’aide qui nous est octroyée par le CNDH.
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http://www.map.ma/fr/actualites/politique/le-gouvernement-decide-dinteragir-rapidement-et-efficacement-avec-les-propositi

LE GOUVERNEMENT DÉCIDE D'INTERAGIR 
RAPIDEMENT ET EFFICACEMENT AVEC LES 
PROPOSITIONS DU CNDH ET DE SES DÉLÉGATIONS 
RÉGIONALES
Rabat  - Le Conseil de gouvernement, réuni jeudi sous la présidence du Chef de gouvernement, Abdelilah
Benkirane, a décidé d'"interagir rapidement" et de "répondre efficacement" aux plaintes et propositions 
émanant du Conseil national des droits de l'Homme (CNDH) et de ses délégations régionales au niveau 
national, particulièrement celles des provinces du sud du Royaume, à Laayoune, Dakhla et Tan-Tan, indique 
un communiqué lu par le ministre de la communication, porte-parole du gouvernement, Mustapha El Khalfi.
Le gouvernement décide d'interagir rapidement et efficacement avec les propositions du CNDH et de ses 
délégations régionales
13 mars 2014
A ce propos, le conseil de gouvernement a suivi un exposé des ministres de l'intérieur et de la justice et 
des libertés sur le bilan et les perspectives de la coopération entre le gouvernement et le CNDH, en tant 
qu'institution constitutionnelle qui joue un rôle important et essentiel pour garantir la protection et le 
respect des droits de l'Homme au plan national.
Le gouvernement a décidé, en outre, d'établir des points de liaison permanents et de désigner des 
interlocuteurs au sein des ministères concernés par ces plaintes, tout en fixant un délai maximum de trois 
mois pour répondre à ces plaintes. Le gouvernement oeuvrera pour publier les réponses à ces plaintes au 
nombre de 50.000, ajoute-t-on.
Sur un autre registre, le ministre de la communication a rappelé que le Maroc a présenté un rapport sur la 
nouvelle politique migratoire à l’occasion de la réunion du Conseil des droits de l'Homme.
Au cours de cette semaine, le Royaume a fait un nouveau pas en annonçant qu’il est prêt à accueillir une 
nouvelle visite du rapporteur spécial de l’ONU chargé de la torture, afin d’examiner les mesures et les 
réformes prises dans ce domaine, a ajouté le ministre, faisant savoir que le Maroc présentera en mai 
prochain un bilan de la mise en œuvre des 140 recommandations acceptées à l’occasion de l'examen 
périodique universel de 2012, sur les 148 suggérées.
Ces orientations ont placé le Maroc dans une position avancée, s'est-il réjoui, soulignant que la décision du 
gouvernement relative au CNDH, adoptée ce jeudi, intervient dans le cadre d’une politique publique 
''volontariste'' qui comprend plusieurs autres mesures.
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Droits de l'Homme: le gouvernement veut "répondre 
efficacement"

Le Conseil de gouvernement, réuni jeudi sous la présidence du Chef de gouvernement, Abdelilah Benkirane, 
a décidé d'"interagir rapidement" avec le Conseil national des droits de l'Homme.

Le Conseil de gouvernement, réuni jeudi sous la présidence du Chef de gouvernement, Abdelilah Benkirane, 
a décidé d'"interagir rapidement" et de "répondre efficacement" aux plaintes et propositions émises par le 
Conseil national des droits de l'Homme (CNDH) et par ses délégations régionales dans les provinces du 
sud du Royaume, à Laayoune, Dakhla et Tan-Tan, indique un communiqué lu par le ministre de la 
communication, porte-parole du gouvernement, Mustapha El Khalfi

A ce propos, le conseil de gouvernement a suivi un exposé des ministres de l'intérieur et de la justice et 
des libertés sur le bilan et les perspectives de la coopération entre le gouvernement et le CNDH, en tant 
qu'institution constitutionnelle qui joue un rôle essentiel pour garantir la protection et le respect des droits 
de l'Homme au plan national.Le gouvernement a décidé, en outre, d'établir des points de liaison permanents 
et de désigner des interlocuteurs au sein des ministères concernés par ces plaintes, tout en fixant un délai 
maximum de trois mois pour répondre à ces plaintes. Le gouvernement oeuvrera pour publier ces 
réponses à ces plaintes au nombre de 50.000, ajoute-t-on.Sur un autre registre, le ministre de la 
communication a rappelé que le Maroc a présenté un rapport sur la nouvelle politique migratoire à 
l’occasion de la réunion du Conseil des droits de l'Homme. Au cours de cette semaine, le Royaume a fait un 
nouveau pas en annonçant qu’il est prêt à accueillir une nouvelle visite du rapporteur spécial de l’ONU 
chargé de la torture, afin d’examiner les mesures et les réformes prises dans ce domaine, a ajouté le 
ministre, faisant savoir que le Maroc présentera en mai prochain un bilan de la mise en œuvre des 140 
recommandations acceptées à l’occasion de l'examen périodique universel de 2012, sur les 148 
suggérées.Ces orientations ont placé le Maroc dans une position avancée, s'est-il réjoui, soulignant que la 
décision du gouvernement relative au CNDH, adoptée ce jeudi, intervient dans le cadre d’une politique 
publique ''volontariste'' qui comprend plusieurs autres mesures.

http://www.menara.ma/fr/2014/03/13/1068026-le-gouvernement-d%C3%A9cide-dinteragir-rapidement-et-efficacement-avec-les-propositions-du-cndh-et-de-ses-d%C3%A9l%C3%A9gations-r%C3%A9gionales-
dans-les-provinces-du-sud.html
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http://www.le360.ma/fr/societe/plaintes-des-citoyens-le-cndh-salue-la-decision-du-gouvernement-11331

PLAINTES DES CITOYENS: LE CNDH SALUE LA 
DÉCISION DU GOUVERNEMENT

Le Conseil national des droits de l'homme qualifie d'avancée démocratique la décision du gouvernement 
d'appliquer une réactivité à l'égard des plaintes adressées par les citoyens. Mais il reste beaucoup à faire.
Le Conseil national des droits de l'homme (CNDH) a qualifié, vendredi, d'avancée démocratique la décision 
du gouvernement d'appliquer une réactivité à l'égard des plaintes adressées par les citoyens dans un délai 
ne dépassant pas trois mois à travers les délégations et bureaux régionaux du CNDH. Pour Driss El Yazami, 
président du CNDH, cette décision est "une véritable avancée dans le processus démocratique. Elle va 
permettre de répondre aux attentes des citoyens et des compatriotes et de clarifier les situations 
d'allégations de violations et d'établir la vérité. Cette réactivité tend à conforter la pratique démocratique 
et à contribuer à la mise en oeuvre des dispositions de la constitution qui appelle à être au service des 
citoyens".

25.000 plaintes reçues par an

Depuis Genève où il présenté un bilan en matière de développement des droits de l'homme au Maroc, le 
secrétaire général du CNDH, Mohamed Sebbar, a déclaré à Le360 que "nous ne pouvons que saluer et 
appuyer la décision du gouvernement". Il a néanmoins regretté que "les perspectives de protection de ces 
droits restent en suspens". "Il existe encore des entraves en matière de protection des droits de l'homme. 
Nous recevons annuellement quelques 25.000 plaintes par an. Elles ne s'intègrent pas tous dans la rubrique 
des violations et des abus", a estimé le numéro deux du CNDH. "Ce volume traduit les attentes des 
citoyens et la crédibilité de cette institution. Il existe une sorte d'éloignement dans la coopération entre le 
gouvernement et le CNDH", a estimé Sabbar qui a noté positivement la collaboration du ministère de 
l'Intérieur, la Direction générale de la sûreté nationale (DGSN) et dans une moindre mesure celles du 
ministère de la Justice et de l'administration pénitentiaire".

                            33 / 38



 

14/03/2014 1Conseil national des droits de 
l'Homme

http://www.h24info.ma/maroc/politique/sahara-lexecutif-veut-repondre-aux-50000-plaintes-du-cndh/20946

SAHARA: L'EXÉCUTIF VEUT "RÉPONDRE" AUX 50.000 
PLAINTES DU CNDH

Le gouvernement a annoncé jeudi vouloir mieux répondre aux nombreuses plaintes déposées pour des 
violations présumées des droits de l'Homme, en particulier au Sahara. Une annonce qui intervient à 
quelques semaines des débats à l'ONU sur la prolongation du mandat de la Minurso...

Le Conseil de gouvernement, réuni hier jeudi sous la présidence de Abdelilah Benkirane, a décidé 
d'"interagir rapidement" et de "répondre efficacement" aux plaintes et propositions émises par le Conseil 
national des droits de l'Homme (CNDH) et par ses délégations régionales "en particulier" dans les 
provinces du sud, à Laayoune, Dakhla et Tan-Tan, indique un communiqué lu par le porte-parole du 
gouvernement, Mustapha El Khalfi.

50.000 plaintes!
Des interlocuteurs permanents vont être nommés dans chaque ministère afin de traiter les plaintes 
déposées " dans un délai maximum de trois mois" par les citoyens auprès du CNDH.  El khalfi a souligné 
que le gouvernement va œuvrer pour publier les réponses à ces plaintes, dont le nombre serait de... 50.000!

Interrogé par l'AFP, un responsable du CNDH, Mohammed Sebbar, a estimé que cette décision visait à lever 
"les difficultés à communiquer rencontrées jusqu'à présent avec les différents secteurs ministériels".  Il a 
ajouté que "L'adoption des nouvelles mesures donnera, si nécessaire, la possibilité d'ouvrir des enquêtes et 
de recourir à la justice".

Un timing intéressant
Cette annonce intervient à quelques semaines des débats au Conseil de sécurité de l'ONU sur la 
prolongation de la mission des Nations unies au Sahara occidental (Minurso).

L'an dernier, une polémique avait éclaté au moment de cette reconduction autour d'un projet de résolution 
américain visant à élargir le mandat de la Minurso à la surveillance des droits de l'Homme. Le Maroc avait 
vivement combattu le projet, finalement abandonné par Washington.
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CNDH: Yazami plaide à Londres
Le président du Conseil national des droits de l’Homme (CNDH), Driss El-Yazami, a présenté mercredi à 
Londres les avancées réalisées par le Maroc en matière des droits de l’Homme et de démocratie 
participative.Lors de ses rencontres tenues avec des responsables du ministère des Affaires étrangères et 
des parlementaires britanniques, toutes tendances confondues, le président du CNDH a donné un aperçu 
général sur les réformes constitutionnelles et les efforts engagés par le Royaume pour la consécration de 
l’Etat de droit, le respect des droits de la femme, de l’enfance, des immigrés et des personnes handicapées.Il
a également rappelé les activités du Conseil, sa mission, ses attributions et les grands chantiers pionniers 
lancés par cette l’institution nationale chargée de la promotion et de la protection des droits de l’Homme 
au Maroc.M. El Yazami a remis à cette occasion à ces interlocuteurs britanniques des copies des rapports 
thématiques élaborés par le CNDH sur les actions entreprises à la faveur des droits de l’enfance, des 
étrangers vivant au Maroc, des femmes, des prisonniers, des malades mentaux, des personnes 
handicapées.Le Conseil élabore aussi des rapports annuels sur la situation des droits de l’Homme qu’il 
présente devant les deux Chambres du parlement, a-t-il dit aux responsables britanniques, précisant que le 
CNDH dispose de treize commissions régionales, ce qui lui permet de suivre de très près la situation des 
droits de l’Homme dans les différentes régions du Royaume.Le CNDH, a-t-il affirmé, peut intervenir par 
anticipation chaque fois qu’il s’agit d’un cas de tension qui pourrait aboutir à une violation individuelle ou 
collective des droits de l’Homme.M. El Yazami a également évoqué les actions menées par le CNDH dans 
les provinces du Sud qui disposent de trois commissions régionales (Tan-Tan-Assa Zag/Laâyoune-Boujdour-
Asmara/Dakhla-Awserd) pour défendre les droits humains des citoyens de cette région.Ces commissions, 
a-t-il précisé, ont tenu le weekend dernier des réunions pour évaluer les mesures prises pour la promotion 
des droits de l’Homme dans cette région et élaborer un plan d’actions pour encourager la culture des 
droits humains, protéger les sites rupestre et préserver la culture hassanie.Selon M. El Yazami, les 
responsables du Foreign Office ainsi que les députés et militants associatifs britanniques ont suivi “avec un 
grand intérêt” les réalisations accomplies par le CNDH, affirmant que le Maroc peut s’enorgueillir d’avoir 
emprunté, depuis des années déjà, le chemin de la reconnaissance et de la protection des droits de 
l’Homme avec en prime la consolidation d’un Etat de droit.

http://www.devanture.net/news.php?id=107809
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https://www.medias24.com/POLITIQUE/9971-Le-gouvernement-enterine-differentes-avancees-en-matiere-de-droits-humains.html
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http://www.toutsurlemaroc.com/droits-de-lhomme-driss-el-yazami-presente-lexperience-marocaine/

Powered by TCPDF (www.tcpdf.org)

                            38 / 38

http://www.tcpdf.org

	R. P. CNDH modele.pdf
	Diapositive numéro 1


